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Séance du lundi 02 mars 2020 

 

 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 10 mars 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le deux mars à dix-huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 24 février, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, sous la 
présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Jean-Luc 
GONFROY, Virginie LAMBERT, Emmanuel DELINEAU, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, 
Alexandre MORA (présent à partir de la délibération n°36), Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, 
Estelle FERRON, Gérard DELAHAYS, Hélène SAMPIC, Sophie CAPELLE, Stéphanie ONFROY, Juliette 
LOZACH, Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI (pouvoir à 
Jérôme DUBOST à partir de la délibération n°35), Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien 
LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Alexandre MORA donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Liliane HIPPERT donne pouvoir à Laurent GILLE 
Corinne LEVILLAIN donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Nada AFIOUNI donne pouvoir à Jérôme DUBOST (à partir de la délibération n°35) 
 
Absents 
Frédéric PATROIS 
Karine LOUISET 
Franck DORAY 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 02 mars 2020 

 

2020.03/27 

MARCHES PUBLICS - DOTATION GLOBALE D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX (DETR) 2020 – 
DEMANDE DE SUBVENTIONS – AUTORISATION 

 
M. Laurent GILLE, Adjoint au Maire – Comme chaque année, la Ville fait partie des collectivités 
éligibles au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires ruraux (D.E.T.R.) et doit faire parvenir à 
Monsieur le Préfet de Seine-Maritime, la liste de ses demandes de subvention. 
Lors de sa réunion du 6 décembre 2019, la commission d’élus représentant les collectivités 
concernées a fixé pour l’année 2020, les catégories d’opérations pouvant bénéficier de la D.E.T.R. 
dont la liste des principaux thèmes vous est présentée ci-après et la fourchette de taux applicables à 
chacune d’entre-elles se situe en moyenne entre 20 % et 30 % : 
 
1 – CONSTRUCTION ET REHABILITATION DES BATIMENTS SCOLAIRES  
- Réhabilitation et extension des bâtiments scolaires, cour d’école, 
- Construction de classes primaires et maternelles, 
- Construction et amélioration des restaurants scolaires 
 
2 – CONSTRUCTION ET REHABILITATION DES BATIMENTS COMMUNAUX ET INTERCOMMUNAUX ; 
- Construction et réhabilitation des mairies, bâtiments techniques, E.R.P., salle des fêtes, 
- Travaux de rénovation énergétique et sécurisation des bâtiments communaux et intercommunaux 
- Mise aux normes et mise en accessibilité des bâtiments communaux et intercommunaux 
 
3 – TRAVAUX ET EQUIPEMENTS LIES A LA SECURITE : 
- Sondages et comblements de cavités souterraines (études seules inéligibles) 
- Equipements de lutte contre l’incendie (conformité au RDDECI) 
- Equipements d’alerte à la population 
- Equipements de vidéo protection  
 
4 – EDIFICES CULTUELS NON INSCRITS ET NON CLASSES AU PATRIMOINE HISTORIQUE 
- Restauration des couvertures, charpentes et maçonnerie extérieure, 
- Restauration intérieure, vitraux 
 
5 – CIMETIERES 
- Création de columbarium, cavurnes, 
- Réfection des murs d’enceinte, clôtures, 
- Reprise des concessions 
- Accessibilité PMR des allées 
 
6 – TRAVAUX DE VOIRIE  
- Voirie communale : aménagements de sécurité, signalisation, sente pédestre, pistes cyclables, voies 
vertes, parkings, 
- Voirie intercommunale pour les communes de moins de 2 000 habitants 
 
7 – TRAVAUX D’AIDE AU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
- Création, extension de zones d’activités 
 
8 – EQUIPEMENTS ET AMENAGEMENTS D’ESPACES MUTUALISES ET D’OFFRE DE SERVICES A LA 
POPULATION 
- Création, extension et réhabilitation de locaux, points d’accueil numériques, 



 
- Aménagement de Maison de Santé Pluridisciplinaire, 
- Maison de Services Au Public (le projet doit être labellisé) 
 

9 – EQUIPEMENTS SPORTIFS DE TAILLE MODEREE 
- City-stade, skate-park, jeux, petit terrain de sport, rénovation de vestiaires 
 
10 – EQUIPEMENTS INFORMATIQUES : 
- Accès au numérique dans les écoles maternelles et élémentaires et dans les écoles de musique 
communales et intercommunales (travaux de câblage, tablettes numériques, vidéoprojecteurs, 
tableaux interactifs) 
- Acquisition de matériel et logiciel dédiés à l’application @CTES (kit de base, ordinateur, imprimante 
et scan) 
 
11 –AIRES D’ACCUEIL POUR LES GENS DU VOYAGE 
- Travaux et aménagements des aires d’accueil 
 
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la Loi de Finances 2020 ; 

VU le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 

VU la Circulaire préfectorale d’appel à projets du 19 décembre 2019 ; 

 
CONSIDERANT 

- Que cette dotation représente un intérêt pour la collectivité au regard des projets 
potentiellement éligibles, 

 
VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé des finances et des espaces publics ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter cette dotation pour les projets suivants et pour lesquels 
les plans de financements sont présentés ci-après : 
 
CATEGORIE 1 – CONSTRUCTION ET REHABILITATION DES BATIMENTS SCOLAIRES : 

1-1 – Ecole Jules Collet - Réfection de la toiture (1ère phase) ................................................  60 000 € HT 
1-2 – Ecole Marius Grout – Réfection de la toiture (4ème phase) ..........................................  62 500 € HT 
1-3 – Ecole (2ème phase) - Remplacement des éclairages pour des appareils éco énergie ...  20 800 € HT 
 
CATEGORIE 3 – TRAVAUX ET EQUIPEMENTS LIES A LA SECURITE : 

3-1 - Vidéoprotection ............................................................................................................  83.300 € HT 
 
CATEGORIE 5 – AGRANDISSEMENT ET AMENAGEMENT DES CIMETIERES : (renouvellement de 
dossiers non retenus en 2019) 

5-1 - Reprise des concessions des cimetières Brisgaret, Rébultot et Temple .......................  25 000 € HT 



 
5-2 - Création de nouvelles cases au columbarium ................................................................  8 333 € HT 
 

CATEGORIE 9 – EQUIPEMENTS SPORTIFS DE TAILLE MODEREE : 

9-1 – Réalisation du sol en synthétique du city stade situé sur le plateau de la Coudraie .....  8 820 € HT 
 
CATEGORIE 10 – EQUIPEMENT INFORMATIQUES : 

10-1 - Accès au numérique de l’école élémentaire Jules Collet  ......................................  23 048,96 € HT 
 
PLANS DE FINANCEMENT DES PROJETS : 

1-1 – Ecole Jules Collet - Réfection de la toiture (1ère phase) 

Montant des travaux  HT 60 000,00                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%) 

18 000,00                            

Subvention Etat DSIL 

(Dotation de Soutien à 

l'Investissement Local) (30%)

18 000,00                            

FCTVA (16,404%) 11 810,88                            

TVA (20 %) 12 000,00                            Part Ville de Montivilliers 24 189,12                            

TOTAL TTC 72 000,00                            TOTAL 72 000,00                            

DEPENSES RECETTES

 



 
 
1-2 – Ecole Marius Grout – Réfection de la toiture (4ème phase) 

Montant des travaux  HT 62 500,00                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%)

18 750,00                            

Subvention Etat DSIL 

(Dotation de Soutien à 

l'Investissement Local) (30%)

18 750,00                            

FCTVA (16,404%) 12 303,00                            

TVA (20 %) 12 500,00                            Part Ville de Montivilliers 25 197,00                            

TOTAL TTC 75 000,00                            TOTAL 75 000,00                            

DEPENSES RECETTES

 
 
 
1-3 – Ecole (2ème phase) - Remplacement des éclairages pour des appareils éco énergie 

Montant des travaux  HT 20 800,00                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%)

6 240,00                              

Subvention Etat DSIL 

(Dotation de Soutien à 

l'Investissement Local) (30%)

6 240,00                              

FCTVA (16,404%) 4 094,44                              

TVA (20 %) 4 160,00                              Part Ville de Montivilliers 8 385,56                              

TOTAL TTC 24 960,00                            TOTAL 24 960,00                            

DEPENSES RECETTES

 



 
3-1 - Vidéoprotection 

Montant des travaux  HT 83 300,00                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%)

24 990,00                            

Fonds Interministériel de 

Prévention de la 

Délinquance (FIPD) (30 %)

24 990,00                            

FCTVA (16,404%) 16 397,44                            

TVA (20 %) 16 660,00                            Part Ville de Montivilliers 33 582,56                            

TOTAL TTC 99 960,00                            TOTAL 99 960,00                            

DEPENSES RECETTES

 
 
 
5-1 - Reprise des concessions des cimetières Brisgaret, Rébultot et Temple 

Montant des travaux  HT 25 000,00                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%)

7 500,00                              

FCTVA (16,404%) 4 921,20                              

TVA (20 %) 5 000,00                              Part Ville de Montivilliers 17 578,80                            

TOTAL TTC 30 000,00                            TOTAL 30 000,00                            

DEPENSES RECETTES

 



 
5-2 - Création de nouvelles cases au columbarium 

Montant des travaux  HT 8 333,00                              

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%)

2 499,90                              

FCTVA (16,404%) 1 640,33                              

TVA (20 %) 1 666,60                              Part Ville de Montivilliers 5 859,37                              

TOTAL TTC 9 999,60                              TOTAL 9 999,60                              

DEPENSES RECETTES

 
 
 
9-1 – Réalisation du sol en synthétique du city stade situé sur le plateau de la Coudraie 

Montant des travaux  HT 8 820,00                              

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%)

2 646,00                              

FCTVA (16,404%) 1 736,20                              

TVA (20 %) 1 764,00                              Part Ville de Montivilliers 6 201,80                              

TOTAL TTC 10 584,00                            TOTAL 10 584,00                            

DEPENSES RECETTES

 



 
10-1 - Accès au numérique de l’école élémentaire Jules Collet 
 

Montant des travaux  HT 23 048,96                            

Subvention Etat DETR 

(Dotation d'Equipement des 

Territoires Ruraux) (30%) 

6 914,69                              

Subvention Etat DSIL 

(Dotation de Soutien à 

l'Investissement Local) (30%)

6 914,69                              

FCTVA (16,404%) 4 537,14                              

TVA (20 %) 4 609,79                              Part Ville de Montivilliers 9 292,23                              

TOTAL TTC 27 658,75                            TOTAL 27 658,75                            

DEPENSES RECETTES

 
 

Imputation budgétaire 

Budget principal de la Ville 

Comptes : 2051 – 2135 – 2183 – 2188 - 61558, diverses fonctions 

 
 
ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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